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La loi et le droit TA 8/89

Moissonnage-

Règles de comportement
à l'intention
de l'agriculteur

- Au printemps: ôter les pierres encombrantes et
passer le rouleau sur les champs.

- Ne pas déposer les pierres en bordure de champ,
où elles pourraient être happées par la
moissonneuse-batteuse.

- Marquer les bornes et les pierres de mesurage.
Attention, lors de parcelles individuelles affermées

conjointement, on observe souvent de telles

pierres à l'intérieur de la parcelle.

- Marquer de façon visible les obstacles, tels que
fosses, poutres, creux etc.

- Renseigner le conducteur s'il y a des conditions
particulières qui l'attendent.
Si vous ne pouvez pas être présent en début de
récolte, il faudra renseigner le conducteur en laissant
un billet sur le char.

- Ne demandez pas une coupe trop basse.
Attention: si vous avancez avec certitude la reprise
de responsabilité civile lors de dégâts, la société
d'assurance peut éventuellement refuser d'en
reprendre les frais.

- Pour les céréales versées, vous devez pouvoir
rassurer le conducteur en certifiant que la coupe basse

que vous prévoyez n'entraînera pas de risques.
Si ce n'est pas possible, le conducteur décidera,
s'il veut en courir le risque ou non.

- Lorsque l'assurance - comme c'est le cas dans notre

exemple pratique - affiche un comportement
peu flexible lors d'un sinistre, il est grand temps de
réfléchir à une prolongation ou non du contrat. Car il

faut s'attendre à ce que l'assurance ne se comportera

pas différemment lors d'un autre sinistre.

Règles de comportement
à l'intention
du conducteur

- Respecter la hauteur de sécurité en débutant la
fauche d'une parcelle! Il faut toujours prévoir des
bornes en bordure de champs.

- Une coupe anormalement basse (hauteur des
chaumes en-dessous de 10 m) des céréales sur
pied comporte un risque supérieur et dont
l'entrepreneur porte l'entière responsabilité.

- La grande concurrence qui règne ne devrait jamais
inciter à prendre des risques disproportionnés.

- L'entrepreneur porte toute la responsabilité pour
les pertes de grain découlant de machines peu
étanches, de dispositifs de coupe mal entretenus,
d'un mauvais réglage de la machine ou d'une charge

trop élevée. Donc: un entretien impeccable
protège de revendications de dédommagements.

- Sinistre. Si, malgré toute précaution, un dégât de
machine survient, une des deux parties devrait
dresser un procès-verbal contresigné sur le
déroulement du sinistre et décrire le dégât. Si possible,
ajouter des photos. Garder tout corps étranger (tel
que pierres etc.) et toute pièce défectueuse de la
machine jusqu'à règlement du litige. En informer
l'assurance au plus vite.

- Appliquer les tarifs officiels des entrepreneurs. A
la longue, des prix «dumping» ne font pas seulement

des torts à votre concurrence, mais à vous
aussi - pensez seulement aux investissements de
remplacement nécessaires dans quelques années!
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